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Après une première expédition en 2004, à la recherche de la civilisation  
légendaire, l’équipe de Nomadys se lance dans l’ultime expédition : 

 

Localiser et authentifier la découverte de constructions et 
d’édifices immergés retrouvés près des îles Bimini ! 

 

Suivez les carnets de bord de l’expédition sur le site  
www.civilisationsantediluviennes-lelivre-lefilm.com 

Soutenez et participez  
A l’expédition 

ATLANTYS en 2008 ! 

Dossier de sponsoring 

 
Siège: Imm. Margarita III, 1 rue RIEU   13090 AIX EN PROVENCE  

 
Téléphone : 0977 071 562 – Portable : 06 61 51 34 85  Email : Contact@nomadys.org 

 
Sites Internet : www.nomadys.org et www.civilisationsantediluviennes-lelivre-lefilm.com 

 
Association Loi de 1901 déclarée en 2007 en Sous-préfecture d’AIX EN PROVENCE sous le N° W131002509 

Publiée le 14 Juillet 2007 au Journal Officiel 
SIREN : 500 672 530 APE : 913 E     

Votre Logo ici 
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DE QUOI PARLE-T-ON 
 
I – ATLANTYS 
 
La légende …. 
 
L’une des principales questions que se pose l’Humanité, aujourd’hui, est celle de la localisation d’ATLANTYS.      
PLATON est l’un des premiers à parler de cette civilisation fabuleuse mais ce ne fut pas le premier, comme le veut la 
légende. 
 
On ne cherche pas une civilisation étroitement localisée entre ses remparts (ce qui était le cas de Troie) mais plutôt 
des traces d’une civilisation largement étendue, détruite par un probable cataclysme lié à la dernière déglaciation,     
et dont les rescapés ont laissé des traces diffuses dans les civilisations qui les ont suivi car ce peuple (ou du moins ce 
qu’il en est resté) s’est ensuite fondu au sein des peuplades auprès desquelles il a trouvé refuge.         
Au fil des générations et des unions  « extérieures », ils finirent par disparaître en tant que peuple (aux alentours de 
– 500, semble-t-il), absorbés par les sociétés dans lesquelles ils vivaient. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il suffit de lire ce que PLATON rapporte à ce sujet : « En ce temps là, on pouvait traverser cette mer lointaine.        
Une île s’y trouvait en effet devant le détroit qui, selon votre tradition, est appelé les colonnes d’Héraclès.         
Cette île était plus étendue que la Libye et l’Asie mineure prises ensemble. A partir de cette île, les navigateurs de 
l’époque pouvaient atteindre les autres îles, et de ces îles ils pouvaient passer sur tout le continent situé en face, le 
continent qui entoure complètement cet océan, qui est le véritable océan.  
 
Car tout ce qui se trouve de ce côté ci du détroit dont nous parlons, ressemble à un port au goulet resserré. De l’autre 
côté, c’est réellement la mer, et la terre qui entoure cette mer, c’est elle qui mérite véritablement de porter le nom de 
continent ». C’est la partie cruciale du texte de PLATON concernant cette civilisation car c’est la partie qui subit, 
depuis des siècles le plus de contestations et de dérives tout autant scientifiques, intellectuelles que mystiques. 
 
La question de la taille de l’archipel atlante se pose et se posera toujours car c’est une question d’interprétation : 
PLATON parlait-il de sa taille géographie ou faisait-il une image de sa sphère d’influence politique, commerciale        
et culturelle ?  
 
Si l’on suit ses indications, « l’île – continent était grande comme la Libye et l’Asie réunies ».Or, la Libye 
d’alors constituait la partie Nord du continent africain : en gros l’actuel Maghreb uni. L’Asie mineure, elle, englobait 
l’Egypte, la Palestine, la Turquie, l’archipel de la mer Egée et bien sûr la Grèce. 
 
Il est clair qu’une pareille île n’a jamais existé dans l’Atlantique. Les multiples résultats des recherches entreprises par 
les pays contactés lors de mes recherches (Russie, USA, Canada, France, Espagne, par exemple) ont toutes abouties 
à la même conclusion : Le fond des océans est trop profond pour que l’hypothèse du vestige d’un immense plateau de 
type continental qui se serait effondré soit jamais crédible. 
 

Au fil de l’histoire chacun échafauda sa théorie 
et, de l’île continentale platonicienne, nous 
aboutissons à l’hyper archipel.  
 
Ignatius DONNELLY se rangea en 1882 au côté 
de PLATON, après l’étude des travaux de 
Brasseur de BAUBOURG et d’Auguste  
LE PLONGEON, et situa lui aussi ATLANTYS en 
Atlantique.  
 
Comme le disait James BRAMWELL : 
 « Ou l’Atlantide est quelque part en Atlantique 
… ou l’Atlantide n’existe pas ! ». 
 
Alors où doit-on chercher l’emplacement 
probable d’ATLANTYS ?  
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Plusieurs études recoupent et complètent largement les travaux de Jacques COLLINA GIRARD, Chercheur au CNRS,    
et rendent caduque cette notion d’île continentale. Toutefois, une place est encore possible pour un hyper archipel 
comprenant de très nombreuses îles et couvrant une grande partie de l’Océan Atlantique lors la dernière ère glaciaire. 
 
… Et la réalité ! 
 
Les routes de pierre des Bahamas et du Yucatan, pour ne citer qu’elles, mènent à l’océan et se poursuivent sous les 
flots. Toutes ces routes, ces constructions, semblent converger vers des ruines plus vastes enfouies sous l’océan et 
plus particulièrement dans les parages du plateau des Bahamas. 
 
 
           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
Expédition ATLANTYS 1 (2004) – Extension des Travaux de l’A.R.E (Association for Research  and enlightenment) de la 

Fondation Edgar CAYCE sur le port préhistorique de Bimini par l’équipe de JONGBLOED. 
 
Avec les découvertes récentes faites dans les années soixante dix sur le plateau des Bahamas, qui ont déclenché une 
nouvelle énergie, des chercheurs et archéologues, dont l’équipe ANTEUS de NOMADYS, se sont remis au travail pour 
démontrer l’existence bien réelle d’une civilisation extrême occidentale ayant essaimé sur l’ensemble du monde tant à 
l’est qu’à l’ouest de l’Atlantique.  
 
Si l’on admet que ces migrants atlantiques se soient laissés portés par les courants du Gulf Stream et les vents, leur 
course les a menés aux Açores et aux Canaries, sur les côtes d’Irlande, d’Angleterre et de Bretagne, ainsi qu’au nord-
ouest de la péninsule ibérique. 
 
Le niveau du plateau des Bahamas se dessine entre - 180 et  - 20 m de profondeur. Il a été au raz de l’eau pendant 
une période qui coure de - 15 000 à - 8000 ans BP. Le niveau situé entre  - 8 et - 15 m de profondeur était à l’air 
libre il y a encore 7 ou 6000 ans et celui compris entre – 5 et - 8 m de profondeur était lui aussi hors d’eau aux 
alentours de - 5000 ans BP. 
 
Vers - 10 000 avant le présent, l’immersion évidente du plateau a contraint la population à envisager une migration 
qui s’est faite progressivement mais a entraîné une évacuation totale aux alentours de – 6000 avant le présent.         
On peut imaginer qu’il y a seulement 5 à 7000 ans, on pouvait encore apercevoir, çà et là, des ruines à demi 
submergées. 
 
En 1971, Robert MARX, Dimitri REBIKOFF (un explorateur ingénieur spécialisé dans le domaine de la photographie 
sous-marine, concepteur du mini sous-marin Rémora M 114 E), Jacques MAYOL (Le recordman de plongée en 
apnée) et Manson VALENTINE (ancien professeur de l’université de Yale, spécialiste des civilisations 
précolombiennes en plus d’être le conservateur du Musée des Sciences de Miami, en Floride), découvrent une 
structure immergée à proximité de la côte de l’île principale des Bimini, au nord-ouest exactement. Cet édifice avait 
été signalé auparavant par John A. Gifford, géologue marin de l’université de Miami, le 25 février de la même année. 
 
Ils tombèrent en fait nez à nez sur une structure longue de 70 m et large de 10 qui semblait construite en gros blocs 
de pierres régulières assemblées par une espèce de ciment. La mesure des blocs avec un demi décamètre d’arpenteur 
et un stéréocomparateur, utilisé habituellement pour tracer des cartes aériennes en courbes de niveau, a permis       
à REBIKOFF d’en effectuer les mesures et de préciser que certains d’entre eux avaient même plus de 5 m de côté      
et que leur épaisseur variait de 50 à 150 cm. Leur poids atteignant parfois les cinq tonnes, pour une densité moyenne 
du matériel rocheux supérieure à 2.  
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Au mois d’avril 1972, les tranchées d’exploration creusées sur la face est du mur oriental révélèrent l’existence d’au 
moins une deuxième couche de pierres similaires sous la première. Toutes ces pierres sont jointes par une couche 
uniforme de « ciment » de 5 à 6 cm d’épaisseur. 
 
J’ai constaté personnellement que la face extérieure du mur est nettement dressée et alignée. Les coins inférieurs 
sont protégés de l’érosion des vagues et ont été vérifié à l’équerre dans leurs trois axes. Sur certains endroits de la 
face intérieure des blocs apparaissent ce qui me semble des traces qui pourraient avoir été laissées par des outils. 
 
En mai de la même année, de nouvelles explorations semblèrent indiquer qu’on avait affaire à un très ancien port 
submergé, comportant des quais et une double jetée, élargi à certains endroits de manière symétrique. De nouvelles 
recherches entreprises depuis cette découverte révèlent qu’en fait de jetée, nous avions affaire à une construction 
portuaire de plus de six cents mètres de long, courbe et affrontant de pleine face le Gulf Stream. L’examen approfondi 
de la construction confirma non seulement les détails d’emplacement des blocs, des pierres d’angles posées à 
l’équerre et de leur parfait alignement, contrôlé à la corde de maçon, mais de surcroît que la disposition des rangées 
de blocs simples appartient à un mode de construction que la nature ne peut en aucun cas imiter : La construction 
sur piliers.  
 
Cet état de fait confirme donc bien que nous avons affaire à une construction on ne peut plus artificielle. 
 
Les dernières découvertes 
 
Effectuant des travaux de mesures sous-marines, Gregg LITTLE et William DONATO, chercheurs de l’A.R.E (Fondation 
Edgar CAYCE) ont découvert, presque par hasard, des colonnes lisses mais aussi sculptées brisées, couchées sur le 
flanc, une carrière de découpe de pierres de construction, avec des pierres équarries et d’autres en cours 
d’équarrissement, certaines n’étant pas encore séparées de la roche avec laquelle elles étaient produites.  
         
     
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur un autre versant, c’est des éléments de temple qui sont découverts, effleurant du sable environnant …  
 
 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… l’incroyable étant qu’ils tombèrent nez à nez avec un temple ou d’un édifice important gisant par -130 mètres de 
fond. 
  
La surprise fut totale : le temple est apparemment en parfait état ! 
 
Devant l’importance de la découverte, Dominique JONGBLOED, contacté par l’équipe de découvreurs, a décidé de 
monter une expédition de soutien à l’équipe américaine en vue d’une exploration commune des lieux et, si besoin, de 
l’homologation d’une découverte capitale. 
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II – Qui est le chef d’expédition ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’EQUIPE  
 

• Pole Médias France :  
 
Hervé ATTAB  - Ancien de la Sécurité Civile      
 
Josette CANOVAS 
 

• Pole Medias USA : 
 
Alban ROUSSEL – Directeur du Marketing 
 
Robert MARX  - Découvreur et co-inventeur des « Bimini Roads » 
 

• Logistique France : 
 
Michel BIZOT – Président fondateur de Raids4x4.com 
 

• Logistique Expédition : 
 
Marie Josée WALLART - Enseignante 
 

• Equipe de plongée : 
 
Dominique JONGBLOED 
Alban ROUSSEL 
François POISSON – Réalisateur de films et cameramen 
Jean Michel RAOUX - Idem 
 

• Archéologie sous-marine : 
 
Dominique JONGBLOED 
Gregg LITTLE – Découvreur des frontons de temples, de la carrière de pierre 
William DONATO - Idem 
 
 
 
 

Dominique JONGBLOED (né le 21 avril 1958). Ecrivain – explorateur, membre 
de la prestigieuse Société de Géographie de France. 
 
Mondialement reconnu, il est le seul spécialiste des civilisations antédiluviennes 
depuis 1985. Il totalise plus de 8 grandes expéditions dans le monde entier. 
 
Il parcourt le monde à la recherche de réponses sur l’origine des civilisations 
disparues ou oubliées. Il a repris les travaux de nombre de ses prédécesseurs 
et, pour ATLANTYS, au travers d’une précédente expédition (2004), il a 
sérieusement complété les dernières données connues et révélées par Manson 
VALENTINE, Dimitri REBIKOFF et Robert MARX.  
 
Auteur d’un livre qui fait actuellement sensation « Civilisations 
antédiluviennes », il est le seul français au monde travaillant sur ce thème, se 
distinguant ainsi d’une pléthore de chercheurs anglo-saxons qui le tiennent par 
ailleurs en grande estime. 
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III – L’expédition  
 

CHONOLOGIE DE L’EXPEDITION 
 
 
ETAPE 1 :  
 

a) Réunion de travail des membres français de l’expédition le 23 Juin 2008 
b) Conférence de Presse à la Société de Géographie à PARIS le 24 Juin 2008 
c) Départ de PARIS le 25 Juin 2008 

 
 
ETAPE 2 : Arrivée à MIAMI. Pose des bagages et nuit de repos avant d’embarquer le lendemain sur un 
bateau pour les Bimini. Rencontre sur Bimini avec l’équipe de l’A.R.E.  Fusion des moyens. Lancement 
de l’expédition. 
 
ETAPE 3 : Etablissement du camp de base – mise en place du HQG – distribution des tâches. 
Reconnaissance du littoral. Film de l’ensemble des vestiges connus ou plus confidentiels. Mesure des 
éléments afin d’établir un répertoire de ceux-ci. Cartographie du littoral du plateau sous-marin avec 
le positionnement des vestiges (Multiples plongées). 
  
ETAPE 4 : Déclenchement de la phase d’exploration … 
 
 
Phase  Une :  
 
Reconnaissance en plongée, en soucoupe, de la zone où se trouvent les vestiges de 
constructions et le temple – Survol de cette zone avec tournage des lieux.  
 
Phase Deux :  
 
Extension de la zone géographiquement, y compris sur la profondeur (jusqu’à – 180 m)  
 
Survols de reconnaissance. Détection sous-marine des métaux afin de déceler des traces d’outils, d’armes, etc. 
Quadrillage photographique, sonar et radar vertical de la zone.  
              
Nous placerons ensuite des piquets reliés par de la corde fine afin de délimiter le périmètre des constructions  et du 
Temple et, si possible, de reproduire ainsi, en surface, par la voie de l’image de synthèse, les tracés des édifices et 
des rues en vue d’une éventuelle fouille si l’autorisation est accordée. L’expédition est en cours d’obtention des 
autorisations administratives. Concernant le matériel nécessaire, le radar à balayage vertical et le détecteur de 
métaux sont en cours de construction. Votre sponsoring peut nous aider sur ce plan. 
 
Phase Trois : Exploration directe des zones 1 – 2 – 3 – 4 pré délimitées (actuellement leur azimut est 
confidentiel) et désignées comme étant les plus favorables à une découverte.  
 
Phase Quatre : Débriefing des résultats de l’expédition avec l’équipe américaine pour faire un bilan 
sur comment s’est déroulé l’opération, quels problèmes avons nous rencontré, quelle découvertes ont été 
faites. Si tout se passe correctement : Convocation de la Presse et du Service du Patrimoine 
Mondial à l’UNESCO. Validation officielle en présence de représentants des gouvernements des 
Bahamas, américains et français. 
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IV - Pourquoi cette expédition est-elle un évènement ?  
 
Comme vous avez pu le lire plus haut, les recherches entreprises pour retrouver ATLANTYS, la civilisation 
atlantique (pour ne pas les nommer Atlantes afin que la confusion ne s’installe pas dans les esprits vis-à-
vis des textes de PLATON), dure depuis au moins 2500 ans. Aujourd’hui, en plein vingt et unième 
siècle, existe encore un lieu mystérieux et inconnu situé en plein triangle des Bermudes détenant 
peut être les vestiges d’une civilisation inconnue et de sa capitale, si l’on se base sur les écrits antiques   
et les travaux entrepris par une légion d’aventuriers, d’explorateurs et d’archéologues. 
 
De nombreux écrivains, aventuriers et scientifiques, se sont penchés sur ce dossier, certain comme 
DONNELLY ou le trio Manson VALENTINE, Dimitri RUBIKOFF et Robert MARX y ont consacré une grande 
partie de leur vie. La découvrir officiellement doit permettre de confirmer la réalité de son existence et 
mettre un terme définitif aux spéculations. 
 
Située très probablement sur les hauts fonds du plateau des Bahamas, se trouvent probablement les 
ruines de la cité mythique d’ATLANTYS. Il est l’heure à présent de lever un mystère vieux de plusieurs 
millénaires. 
 
Les retombées médiatiques, économiques et culturelles pour la région, en général, et les Bimini en 
particulier, seraient absolument incroyables car cette découverte est d’une importance mondiale :  
 
Si la ville est découverte et exhumée, elle entrera alors au patrimoine mondial de l’Humanité sous 
le haut patronage de l’UNESCO ce qui entraînera une manne financière providentielle de multiples 
sources qui enrichiront rapidement la région. Pourtant Les Bahamas ne seront pas les seules 
bénéficiaires : 
 
La France et les Etats-Unis aussi dégageront un bénéfice non négligeable car NOMADYS est une équipe 
française et l’A.R.E une équipe américaine. Cela placera toutefois la France, en ce qui nous concerne, sous 
les feux de l’actualité et du prestige.  
 
D’autant que Dominique JONGBLOED bénéficiera d’avantages non négligeables sur sa découverte :  
 
Outre la visite sous marine de la ville, la découverte des richesses de cette ville telle qu’elle était décrite 
dans les textes antiques, sera alors exposée aux Musées de Nassau, de Miami et d’AIX EN PROVENCE 
avec bien sûr un partage des artefacts serait effectué, au titre du droit international du découvreur, dont 
certains seront offerts alors au musée GRANET d’AIX EN PROVENCE ou exposés dans une fondation à 
naître après cette expédition. 
 
Les villes de NASSAU, MIAMI, mais aussi AIX EN PROVENCE, siège de NOMADYS, bénéficieront de l’Aura 
de cette découverte et de retombées économiques extrêmement importantes. 
 
En ce qui concerne NOMADYS, il est évident que, ne serait ce que par les accords internationaux nés de la 
recherche archéologique et la découverte de trésors, l’association bénéficiera d’une partie non négligeable 
de ces retombées économiques et culturelles qui devraient alors asseoir sa capacité financière et lui 
permettre d’importants investissements. 
 
De plus, ses partenaires et sponsors auront un bénéfice collatéral non négligeable autant sur le plan 
financier que culturel, sans oublier leur image qui sera alors empreinte de prestige pour avoir accorder 
leur confiance à l’explorateur qui aujourd’hui est dans une situation quasi identique à celle d’Heinrich 
SCHLIEMANN, le découvreur de Troie. 
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V - Pourquoi être sponsor ? 
 
Nous dirions en premier lieu : parce qu’il y a des rendez vous avec l’Histoire que l’on ne manque    
à aucun prix !  
 
En second lieu : parce que ce qui vient d’être présenté à la page précédente !  
 
Enfin, en troisième lieu : les lignes qui vont suivrent vous diront pourquoi nous accompagner, dans la 
mesure de vos moyens, pourquoi c’est un « bon plan » et en quoi justement cela est une bonne 
opportunité pour vous. 
 
Le mental  nécessaire :  
 
Dès le départ, quelque soit la destination d’une expédition de ce type, aucune ne peut atteindre l’objectif 
de la pleine réussite sans une détermination affichée des personnes impliquées dans sa conception,        
sa réalisation et sa réussite. Aucune expédition ne peut réussir sans une volonté absolue de gagner le 
challenge autant par ceux qui la font que par les partenaires associés à celle-ci qui la soutiennent et qui 
doivent comprendre que c’est de leur constance que naît la réussite de ce type d’entreprise.  
 
Les apports financiers sont vitaux car ils financent la mise en oeuvre de moyens nécessaires pour parvenir 
à l’objectif : découvrir ce que l’on est venu chercher. Pour réussir ce pari, malgré nos moyens 
propres, il nous faut parfois une aide supplémentaire que nous sollicitons alors auprès de vous car notre 
projet est ambitieux et nous pourrions manquer d’une partie des finances qui nous empêcherait de 
l’atteindre au mieux. Il ne suffit pas toutefois de dire « Je vais vous aider ». Il faut le faire. Cela demande 
une décision franche, réfléchie et un engagement irrévocable sachant que tout investissement se fait sans 
aucune garantie de résultats car l’exploration n’est pas une science exacte. 
 
Le prestige et le sens de la communication : 
 
Votre objectif dans tout sponsoring n’est il pas … 
 

1. de vous doter d’une image clairement identifiée auprès du public ? (objectif d’image de 
marque) 

 
2.  de faire valoir votre compétence, votre expérience ? (objectif de notoriété) 

 
3. De valoriser l’un de vos produits ou services au sein de son réseau ? (Objectif de réseau) 

  
4. D’améliorer vos relations avec vos partenaires en leur montrant votre savoir-faire ? 

(Objectif de motivation). 
 
Les retombées publicitaires et commerciales : 
 
Attention ! Ce n’est pas cependant pas une demande d’aide « à fonds perdus », comme presque toutes 
les demandes qui vous sont faites habituellement. Ce que nous vous proposons ici a des retombées 
immédiates car notre expédition permet d’obtenir des retombées financières qui sont en plus complétées 
par diverses ressources complémentaires : 
 

1. film documentaire en DVD et DiVix (participation aux gains de recettes sur le produit à la vente 
ou à sa projection en salle). 

2. Exposition Photos (retombées publicitaires). 
3. Conférences (retombées publicitaires). 
4. Livre de Dominique JONGBLOED sur l’expédition, édité et diffusé (retombées publicitaires). 

 
L’intérêt du Sponsor passe, pour nous, au même plan que celui de l’auteur. 
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VI - Comment sera  médiatisée cette expédition ? 
 

• Comment captiver l’intérêt du public ? 
 
L’objectif, ici, est de présenter aux médias l’expédition pour ce qu’elle est : une possibilité de localiser 
précisément la Civilisation Atlantique grâce aux monuments retrouvés qui, sont 
incontestablement artificiels ! 
 

• Cet aspect interpellera tous les amoureux d’archéologie qui sont nombreux. Pour le reste du public, plus 
néophyte, comment mobiliser leur intérêt sur cette expédition ? 

 
Il nous faut surfer sur la vague actuelle, l’engouement, pour tout ce qui touche aux mystères du Monde, 
au surnaturel et au féerique. Le thème de l’expédition et son contenu s’y prête aisément… sans 
compter que bien qu’il n’y aura pas de fouilles pour cette première approche, rien n’interdit une 
découverte d’importance ! Le climat politique actuel concourre favorablement à la réussite de l’expédition 
et au tournage du film documentaire, et qui ne fera que conforter cette attirance, notamment parmi le 
public sensible à l’Histoire du Monde et friand de ce « couple » film - expédition. 
 
Le site Internet www.civilisationsantediluviennes-lelivre-lefilm.com captera, lui, plus généralement 
l’attention des lecteurs de l’auteur qui vont, tout au long de l’expédition, chercher à en savoir plus …        
et qui pourront le suivre quasiment en direct grâce à Internet régulier avec le Pôle Médias France au 
travers d’une WEBCAM ! 
 
Le suivi de l’expédition se fait via Internet, non seulement sur le site www.civilisationsantediluviennes-
lelivre-lefilm.com , mais sur plus de 30 forums  sur Internet dont la thématique est proche du thème de 
l’expédition. L’encadrement et la relation avec les visiteurs de ces forums sera suivi par un autre membre 
de NOMADYS : Paul PFITZENMEYER. 
 
Un certain nombre de journaux sont invités à suivre l’actualité de l’expédition. Nous ne pouvons les citer 
tous car entre les USA et la France cela totalise plus de 160 Journaux. Des enregistrements sonores 
seront effectués en vue d’une diffusion en Français et en anglais sur les radios FM Françaises mais 
surtout américaines. Une conférence de Presse est prévue, en cas de découverte majeure, au Musée des 
Sciences de MIAMI, en Floride (USA), 3280 S. Miami Ave. Miami 33129 - USA 
 
Le tournage  d’un film sera réalisé, présentant l’expédition sous la forme d’un documentaire.                    
Il sera ensuite produit sous forme de DVD en grandes séries et vendu par le canal habituel de distribution. 
Une conférence sera élaborée et une tournée nationale sera organisée pour présenter les résultats (avec 
projection du film documentaire). 
 

• L’auteur tiendra-t- il un carnet de voyage ? Pourrons nous en prendre connaissance ? 
 
Oui, à chaque expédition, Dominique JONGBLOED tient un carnet de voyage dans lequel sont inclus non 
seulement les notes du voyage mais les photos, les croquis et autres dessins ! 
 
Bien sûr que vous pourrez accéder à ce qu’il contient ! Vous participez à l’expédition, même indirectement 
ou vous nous soutenez financièrement ! Ce serait quand même incroyable que vous ne puissiez savoir ce 
qui s’est passé lors de l’expédition ! 
 

• Y aura-t-il des conférences sur ces expéditions ? Des films ? Des livres ? 
 
Oui, mais en fonction du travail récolté, il n’est pas garanti que ces conférences, films ou livres soient 
publiés ou effectuées quelques mois après l’expédition. Cela demande quand même du temps de mettre 
en ordre ses recherches (et ses idées) après une telle aventure ! 
 

• L’auteur mettra il un article, des photos ou de la vidéo sur le site ? 
 
Sans aucune hésitation : oui et pour tout ! 
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APRES CET EVENEMENT … 
 

 
Pendant toute la durée de l’expédition celle-ci sera filmée par une équipe de deux personnes pour le 
compte de REALWORLD et PANTHEA Vidéos. Un film documentaire sera créé et sera présenté aux 
grands festivals du film documentaire d’aventures et d’exploration. 
 

Présentation du film documentaire au Festival EXPLORIMAGES à Nice en novembre 2008 et 
au Festival  du film d’aventure de MONTREAL 

 
Une recherche de sponsors reste toutefois à l’ordre du jour pour pouvoir compléter le budget 
du tournage qui est indépendant de celui de l’expédition. Pour tout renseignement, prendre contact 
avec Dominique JONGBLOED au 0977 071 562 ou au 06 61 51 34 85. 
 

Tournée de conférences dans toute la France et les DOM TOM en 2009 
 

Une tournée de conférences, gérée par Best Of, l’agence littéraire qui gère les intérêts de 

Dominique JONGBLOED, permettra d’échanger avec le public sur l’Histoire de la civilisation atlantique 
(ATLANTYS) et les découvertes effectuées depuis 200 ans … la nôtre étant bien sûr placée comme étant la 
plus récente. 
 
Le film documentaire cité plus haut appuiera cette conférence. 
 
 

PARTENAIRES ACTUELS 
 
NOMADYS - ABM éditions – REALWORLD films – PANTHEA Videos - TRANSGLOBAL AIRWAYS  
 

PROMOTION 
 
BEST OF - INSTANT RP - ARGUS DE LA PRESSE – DAILYMOTION – YOUTUBE – DEF2SHOOT – NOMADYS –  
ALTERNATIVES ECONOMIQUES -   
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La violation du secret professionnel 
 
 
L'incrimination de l'atteinte au secret professionnel est prévue aux arts. 226-13 et 14, C.pén. Ces art. prévoient des peines de un an 
d'emprisonnement et 100 000 F d'amende. (Peines complémentaires : art. 226-25)  
 
En protégeant la confiance placée en la personne du dépositaire du secret, la loi veut garantir la sécurité des confidences qu'un 
particulier est dans la nécessité de faire à une personne dont l'état ou la profession, dans un intérêt général et d'ordre public, fait 
d'elle un confident nécessaire (Crim. 19 nov. 1985, Bull. crim. N° 364). Le fondement de l'incrimination de la violation du secret 
professionnel n'est pas uniquement la protection des intérêts privés de la personne qui a confié le secret, mais est surtout la 
protection de l'ordre public général et de l'ordre social. L'incrimination se situe au coeur d'un double conflit. D'une part, conflit entre 
le devoir de se taire et un intérêt à parler. D'autre part, conflit entre l'obligation de se taire assortie de peine et conflit dans le fait 
que, dans certaines circonstances, les dépositaires sont déliés de leur obligation de parler et peuvent encourir une peine si ils 
refusent dénonciations ou témoignages (art. 378 c.pén.). Un éclairage à cette ambiguïté consiste à se demander dans quelle mesure 
l'obligation de se taire peut justifier celui qui a porté atteinte au secret professionnel.  
 
Trois éléments sont nécessaires à l'existence de l'infraction : Une personne tenue au secret (I), l'existence d'un fait couvert par le 
secret (II), et sa révélation (III). La loi n'y faisant pas référence, la tentative n'est pas punissable. En revanche la complicité est 
clairement admise. 
 
I - Les personnes tenues au secret professionnel. 
 
L'art.226-13 c.pén. ne donne qu'une définition générale des personnes légalement tenues au secret. Ce texte distingue entre deux 
groupes de personnes. Le premier concerne des personnes dépositaires d'une information secrète par état ou par profession ; le 
second en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire. Pour avoir une idée plus précise des personnes concernées, il convient 
de se référer à d'autres textes de lois (A) ou à des décisions jurisprudentielles (B) 
 
A - Sur le plan légal. 
 
Il est difficile d'avoir une liste exhaustive en raison de l'existence de nombreux textes qui soumettent au secret professionnel les 
membres de certaines professions. Par exemple, sont tenus au secret professionnel en raison de dispositions légales, les membres 
des professions médicales et paramédicales, les magistrats, les avocats, les jurés d'assises,, les fonctionnaires du fisc, les agents des 
douanes, les parlementaires, ainsi que les salariés du conseil des marchés financiers, les banquiers…etc. La désignation du 
dépositaire par un texte a l'avantage de fixer au préalable l'étendue du secret. Il importe également de préciser que le code pénal 
n'exige plus que le secret ait été confié à la personne qui en est le dépositaire, toute personne qui a pu en avoir connaissance est 
tenue de le respecter. 
 
B - Sur le plan jurisprudentiel 
 
Au fil des nombreuses espèces dont ils ont eu à connaître, la jurisprudence a dégagé en complément de la loi une liste importante de 
dépositaires qualifiés de "confidents nécessaires". On peut notamment citer les avocats (Civ. 1er, 7 juin 1983, Bull.civ.n° 169), les 
médecins (Crim. 8 mai 1947. II. Bull.crim. N° 124;D. 1948.109, note Gulphe), les ministres du culte (TriB. Corr. Bordeaux, 27 avril 
1977, G.P. 1977,2,506, notes Gleizes), les jurés (Trib.corr.Paris, 1968 pour un juré ayant remis à un journaliste la relation du 
délibéré), les notaires (Crim.3 mars 1938, D.H. 1938, 341), les experts-comptables (Paris 29 mars 1990, Gaz. Pal. 1990.2.511, note 
Marchi). Cette liste connaît cependant une limite. En effet, ne rentre pas dans cette énumération le P-D G d'une société (Crim. 5 fév. 
1970, Bull.crim n° 56) l'administrateur judiciairement désigné d'une personne morale (Crim. 9 oct. 1978, D.1979 , 185, note 
Chambon), l'éducateur de prévention d'enfants inadaptés ou de détenus (Crim. 4 nov. 1971 J.C.P. 1972, II, 17256, note Mayer-
Jack). Il faut remarquer que ces personnes tout en étant exclues de l'obligation de se taire, voient peser sur elles un impératif de 
silence, des bavardages inconsidérées peuvent engager une faute civile. 
 
II- L'existence de faits couverts par le secret 
 
L'art. 226-13 C.pén. fait référence à " une information à caractère secret ". Pour bien comprendre cette formule, il convient tout 
d'abord d'avoir une idée de la notion de secret professionnel (A), pour ensuite déterminer les faits susceptibles d'être couverts par le 
secret (B). 
 
A - La notion de secret professionnel 
 
Le secret professionnel n'est pas aisé à définir car il s'agit d'une notion qui couvre un domaine large, mais en même temps, il a 
d'infranchissables limites qui évitent les débordements. Il peut s'entendre de tout ce qui est confié par une personne à un confident 
nécessaire (le juge par exemple) ou à un confident librement choisi (un médecin) ou de ce que le confident découvre ou déduit, ou 
encore qui parvient à sa connaissance en raison de l'état de sa profession, de sa fonction ou mission temporaire. La Cour de 
cassation met en garde contre toute définition réductrice et estime que le fait confidentiel doit être assez extensivement conçu quant 
à son origine (Crim. 17 mai 1973, D. 1973. 583, note Doll). Il y a secret même si d'autres personnes en ont connaissance, c'est " le 
secret partagé ", notion de jurisprudence, entre les médecins soignant la même personne.  
 
Il faut encore observer que le "secret", dans certaines hypothèses, n'a pas le même sens que celui qui est le sien dans le langage 
courant. Dans cet ordre d'idées, le secret peut s'entendre de faits déjà connus ou susceptibles de l'être, mais sur lesquels l'auteur de 
la révélation vient apporter des précisions ou confirmations (Crim. 25 janv. 1968, D.1968. 153, rapport Costa). 
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B - Les faits couverts par le secret 
 
Révéler un secret, c'est le divulguer. Par conséquent, sont seuls concernés par le secret les faits inconnus confiés comme tels par 
une personne au dépositaire du secret, non les faits connus. Au nombre des exemples, on peut citer un diagnostic, un certificat 
médical, un délibéré. Ce peuvent être aussi certaines révélations faites à un avocat ou le pénitent se confiant à un prêtre. Le fait 
confidentiel, c'est également le fait qui, quoique non expressément confié sous le sceau du secret, ait un lien avec l'activité 
professionnelle ou l'état du confident (Crim. 6 fév. 1997, B. n° 55). 
 
III - La révélation de faits couverts par le secret 
 
La révélation n'est pas seulement un acte matériel, c'est aussi un acte intentionnel punit par la loi (A) la révélation punissable. Mais 
il existe aussi des hypothèses où la révélation d'un fait tenu secret est justifiée par la loi(B). 
 
A - La révélation punissable. 
 
Le délit suppose qu'un secret soit porté à la connaissance d'un tiers. La forme de cette révélation importe peu. Elle peut être verbale 
ou écrite, être faite par article de presse ou tout autre média (y compris Internet), prendre la forme de conversation, de témoignage 
en justice, être faite à une ou plusieurs personnes (avec autant d'infractions si le secret a été divulgué successivement à des 
personnes différentes). Cependant pour être punissable, la révélation doit être suffisamment précise et toucher directement 
l'information tenue secrète.  
 
L'élément moral du délit est défini par la jurisprudence comme la conscience qu'à le prévenu de révéler le secret dont il a 
connaissance, quel que soit le mobile qui a pu le déterminer (Crim. 7 mars 1989, Rev.sc. crim. 1990. 73, obs, Levasseur). De plus 
l'infraction existe dès que la révélation a été faite avec connaissance, indépendamment de toute intention de nuire (Crim. 15 déc. 
1885, DP 1886. 1. 347). 
 
B - La révélation justifiée et non punissable 
 
C'est le domaine de l'art. 226-14 C. pén. Ce texte prévoit qu'il n'y pas atteinte au secret dans le cas où la loi imposerait ou 
autoriserait la révélation de la confidence. L'ordre ou la permission de la loi de révéler un secret peut être soit une obligation ou 
laissé au libre choix du dépositaire. Dans tous les cas, elle est justifiée par un impératif de sécurité publique, de santé publique ou 
encore la protection des intérêts financiers et économiques de l'État ou tout simplement de la protection de l'ordre public.  
 
En premier lieu, en ce qui concerne le commandement de la loi, n'est pas puni au titre d'une violation la personne qui informe les 
autorités judiciaires, médicales ou administratives de sévices ou privations dont il a eu connaissance et qui ont été infligés à un 
mineur de quinze ans ou à la personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son état physique ou 
psychique. Concrètement, en reprenant le domaine de la santé publique, il y a obligation pour les médecins de révéler certaines 
maladies contagieuses (art. L.11 et L. 12 du code de la santé publique), ou professionnelles (art.461-6 du code de la sécurité 
sociale), ou l'obligation pour les commissaires aux comptes de révéler certaines infractions dont ils ont connaissance (art 457, L. 24 
juil. 1966 pour les sociétés anonymes) ou encore le secret bancaire inopposable à l'autorité judiciaire agissant dans le cadre d'une 
procédure pénale(art. 27, L. 24 janv. 1984).  
 
En second lieu, le consentement ou l'intérêt de la personne concernée peut rendre inapplicable la sanction de la violation du secret 
professionnel. En effet, d'après l'art. 226-14, 2° C. pén., un médecin peut avec l'accord de la victime sans encourir de sanction 
pénale, porter à la connaissance du procureur de la République les sévices qu'il a constatés dans l'exercice de sa profession et qui lui 
permettent de présumer que des violences sexuelles de toute nature ont été commises. En l'absence d'un acquiescement exprès de 
l'intéressé, la jurisprudence estime que le dépositaire du secret peut invoquer un véritable état de nécessité et l'intérêt de ce dernier 
pour justifier la violation du secret (Req. 8 déc. 1902. D. 1903. I 93). Toutefois, il s'agit d'une décision dont la portée doit être 
relative, car la tendance actuelle s'oriente plutôt vers le refus de parler.  
 
En définitive, nous verrons dans un prochain développement que le secret professionnel peut avoir suivant les hypothèses une 
portée relative et non toujours absolue (L'obligation de témoigner et la portée relative du secret professionnel) 
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CONTRAT DE PARTENARIAT 
 
Article 1 : Engagement mutuel 
 
Ce contrat est établi entre : 
 
D’une part NOMADYS association loi de 1901, déclarée au Journal Officiel 14 juillet 2007 sous le numéro W131002509 
– SIREN 500 672 530 - et domiciliée Imm. Margarita III, 1 rue RIEU 13090 AIX EN PROVENCE, représentée 
légalement par Dominique JONGBLOED en qualité de président,  
 
Et d’autre part 
 
______________________________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________________________ 
 
Représenté légalement par : _____________________________comme le (la) responsable et désigné comme le 
sponsor. 
 

Article 2 : Engagement de promotion 
 
Le parrainé s’engage par le présent contrat à promouvoir le sponsor auprès du public, direct ou indirect, de 
la manière précisée au sein de l’article 4 et ce pour toute la période de l’évènement considéré, ici : L’expédition 
MISSION ATLANTYS initiée par Dominique JONGBLOED 
 

Article 3 : Versement du soutien financier ou apport de biens 
 
Le présent contrat de partenariat est convenu sur la base 
 

I. Soit  d’un partenariat financier à la hauteur de  _________________ euros (en chiffres)  
 
___________________________________________________________ Euros (en toutes lettres)  
 
Versé le ______________20 ___     par chèque établi à l’ordre de NOMADYS 
 
Le sponsor aura à sa charge le coût d’apposition de son logo sur tout matériel, édition ou équipement produit par le 
sponsorisé. Toutefois ce dernier pourra prendre en charge la réalisation des différents logos assurée par l’un de ses 
partenaires après accord du sponsor,  signature du bon de commande et règlement de cette prestation en sus.  
 
 

II. Soit d’un partenariat en apport de biens d’une valeur de _________________euros et constitué de : 
 
- 
- 
- 
- 

 
Cette somme ET/OU ces biens sont apportés par le sponsor sous la condition expresse d’être associé à l’évènement 
sur toute sa durée. LA SIGNATURE DE CE CONTRAT FORME RECU LEGAL DES SOMMES OU DES BIENS VERSES. 
 
 
 
 

Nomadys
Organisation de Randonnées- Bivouac et stage de survie – Initiation à la conduite de véhicules Tout Terrain

Sortie nature pour les 13/17 ans – Course d’orientation – Raids en montagnes et déserts  
Expéditions archéologiques de Dominique JONGBLOED  

LA SOMME RECHERCHEE AUJOURD’HUI EST DE 100 000 € - Vous pouvez nous sponsoriser pour un montant que 
vous choisissez librement vous-même, mais l’expédition ne pourra partir sans cette somme totale car cette recherche exige 
des moyens importants d’investigation. Nous comptons sur vous, déjà 45 000 € nous ont été promis. 



En raison du caractère scientifique inhérent à l’expédition, ce document est à lecture restreinte. Toute divulgation, copie, 
transmission par tous supports, y compris Internet, constitue de facto une violation du secret professionnel liant les membres de 

NOMADYS, les sponsors, les divers partenaires ou personnes impliqués dans cette expédition directement ou indirectement, quelque 
soit leur qualité ou leur activité. Les lois réprimant la violation du secret professionnel figure en dernière page de ce document        

© 2007 Tous droits réservés pour tous pays 
- 14 - 

Article 4 : Conditions du sponsoring 
 
Le parrainé s’engage, outre d’informer régulièrement le sponsor de l’évolution de l’évènement :  
 

• A faire figurer sur le site Internet www.civilisationsantediluviennes-lelivre-lefilm.com son nom et logo          
(ou pour une personne physique : son nom, son visage (avec accord) et une biographie voire bibliographie) 

  
•  A créer, pour ce faire, une page spéciale, une annonce en page d’accueil avec renvoi vers cette page 

« personnelle » et un lien hypertexte vers le site  de la personne morale ou physique. 
  

• A faire figurer le logo (pour les personnes morales) ou le nom (pour les personnes physiques) sur tous 
documents commerciaux et de communication, notamment affiches promotionnelles de l’auteur (dédicaces) 
ou de son livre ou film, flyers (cartons d’invitation), présentoirs (s’il y a), plaquettes de présentation, dossier 
et communiqué de presse, etc. 

  
• A organiser ou participer le plus possible à des action de relations publiques ou de communication dans 

lesquelles il s’engage à citer le plus souvent possible le nom du sponsor. 
  

• A ne pas accepter d’autre sponsor exerçant une activité identique à celle du présent sponsor, sauf accord écrit 
et autorisation du premier signataire. 
 

 
Le sponsorisé dispose de 10 jours à compter du versement intégral du paiement du sponsor pour effectuer la mise en 
ligne du logo sur Internet ainsi que la description du sponsor sur le site web. Le sponsorisé ne pourra pas être tenu 
pour  responsable si son fournisseur d’accès lui faisant défaut l’image du sponsor subit un préjudice. Aucun dommage 
commercial ou d’image  ne pourra lui être demandé.  
 
Les documents publicitaires déjà imprimés avant la signature du présent contrat pourront être écoulés avant la 
réalisation de nouveaux documents contenant le logo du sponsor. Les documents avec le logo du sponsor pourront 
être mis au pilon en cas de non reconduction du présent contrat à échéance. 
 
Le sponsorisé est libre de choisir la taille et l'emplacement de tous les attributs du sponsor du moment que ceux-ci 
restent lisibles. Toute exigence du sponsor sortant du cadre classique fera l’objet de facturation indépendante et 
supplémentaire soumise à devis. 
 
Article 5 : Durée de l'effet du présent contrat – Résiliation 
 
Les effets du présent contrat sont liés à la durée de l’évènement cité ci-dessus, à défaut d’une date précise de début 
de l’expédition, ils cessent au bout de 365 jours, à compter de la date de signature. Aucune reconduction de ce 
contrat n’est automatiquement effective si un avenant au présent contrat n'a pas été envoyé dans le mois qui précède 
la date anniversaire dudit contrat.  
 
Dans ce cas, le sponsorisé dispose de 10 jours pour retirer de la circulation tous les documents ayant trace du 
sponsor à l'exception des stocks restants de documents ou d’objets publicitaires restant en vente. Dans tous les cas, 
les fonds versés pour le sponsoring, même s’ils n’ont pas été entièrement dépensés, restent acquis au profit du 
sponsorisé. 
 

Article 6 : Résiliation 
 
En cas de non-respect de l’une ou l’autre des parties de l’une des obligations énoncées dans le présent contrat,     
celui-ci sera résilié de plein droit huit jours après mise en demeure restée infructueuse. 
 

Fait à …………………….., le .../.../….. En deux exemplaires originaux. 

 
Nomadys                   Le sponsor 

Signature précédée de la mention    Signature (précédée de la mention 
 « Lu et approuvé » en toutes lettres   « Lu et approuvé » en toutes lettres 


